
Province de Hainaut                                                           ANNEXE X 

Arrondissement de ATH 

Commune de 7830 SILLY 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

ETABLISSEMENT CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITES CLASSEES EN 
VERTU DU DECRET DU  11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D'ENVIRONNEMENT-

PERMIS UNIQUE 
 
Concerne la demande de MARCI FARM S_AGR, rue du Veneur, 176 à 7830 SILLY en vue d'obtenir le permis 
unique (réf DPA : 10013473/CSI.cho) pour la régularisation urbanistique des aménagements réalisés 
(aménagement de la grange et de son local annexé, aménagement d’un parking paysager, implantation d’un 
hangar utilitaire, transformation du Pool House en hébergement touristique, installation de panneaux 
photovoltaïques) ; la réalisation de nouveaux aménagements (aménagement d’hébergements insolites au sein de 
4 édicules existants, aménagements des abords, plantation d’un verger, de potagers, d’un pré fleuri, d’arbres et 
de haies et implantation de ruches) ; l’aménagement de parking paysager extérieur de 80 places + 6 places pour 
PMR et extension d’un parking peu aménagé pour stationnement exceptionnel d’environ 90 places ; exploitation 
de deux salles de réception d’une capacité respective de 250 et 100 personnes, mise à jour des installations de 
gestion des eaux usées et installation de stations d’épuration individuelles et présence d’un réservoir aérien de 
gaz situé à la rue de la Balingue, 2 à 7830 Hoves.  
 

Le dossier peut être consulté à l’administration communale à partir du mercredi 15 mai 2024  
 

Date de 
l’affichage de la 

demande 

Date d’ouverture 
de l’enquête 

Lieu, date et heure de clôture de 
l’enquête 

(séance de clôture de l’enquête 
publique) 

Les observations écrites peuvent 
être adressées à : 

 
Mercredi 

08/05/2024 

 
Mercredi  

15/05/2024 

  Jeudi 30 mai – 11 h  
Administration Communale  
Place n° 18 à 7830 SILLY 
Service environnement 

Administration Communale 
Place n°18  

à 7830 SILLY 

 
 

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu'une enquête publique est ouverte, relative à la 
demande susmentionnée. Le dossier peut être consulté à partir de la date d'ouverture jusqu'à la date de clôture 
de l'enquête chaque jour ouvrable pendant les heures de service du lundi au vendredi de 09 h à 12 h, le mercredi 
jusqu’à 16 h et le samedi de 9 h à 12 h(au service population, Place 18 à 7830 Silly). 
 
Néanmoins, toute consultation de dossier sera précédée d’un rendez-vous pris auprès du Service 
environnement au 068/25 05 31, au service urbanisme 068/27 05 68  ou 068/25 05 02 afin de 
définir les modalités de cette consultation. 
 
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l'administration communale dans le 
délai mentionné ci-dessus, jusqu'à la clôture de l'enquête.  Les réclamations et observations verbales sont 
recueillies sur rendez-vous par l’agent communal délégué à cet effet.  Tout intéressé peut obtenir des 
explications techniques sur le projet auprès du demandeur, du Fonctionnaire technique ou délégué du Service 
Public de Wallonie (Place du Béguinage,16 à 7000 Mons, tél. : 065/32 80 11). 
 

Fait à SILLY, le 7 mai 2024 
 
 
Le Directeur général,                                                            Le Bourgmestre,  
Ch. HUYS.                                                                           Ch. LECLERCQ. 

 


